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Approuvé par le Département fédéral de l'économie le 1er avril 2008. 

Publié dans la Feuille des avis officiels du Canton de Vaud No 33 du 22 avril 
2008. 
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AVENANT No 2 DU 1ER JANVIER 2008 :
ACCORD SUR LES SALAIRES 2008

Les parties à la convention collective de travail du chauffage, de la climatisation et de la 
ventilation dans le Canton de Vaud (CCT) conviennent de modifier celle-ci comme suit :

Art. 48. – Salaires
3. Salaires minimaux

Dès le 1er janvier 2008, les salaires minimaux, basés sur la position 103.2 de l’indice Suisse 
des prix à la consommation, sont les suivants :
1) Aide débutant dans la profession

a) durant la 1ère année Fr. 20.10
b) durant la 2ème année Fr. 21.45

2) Aide Fr. 24.40
3) Catégorie C

a) durant la 1ère année après la fin de l’apprentissage Fr. 22.35
b) durant la 2ème année après la fin de l’apprentissage Fr. 23.30
c) durant la 3ème année après la fin de l’apprentissage Fr. 24.40
d) dès la 4ème année après la fin de l’apprentissage Fr. 25.35

4) Catégorie B Fr. 26.75
5) Catégorie A Fr. 27.55
6) Les travailleurs répondant à la définition de l’article 48.2 chiffre 6 reçoivent un salaire

mensuel calculé sur la base de 178,75 heures par mois, soit Fr. 5’160.-- par mois au 
minimum.

6. Adaptation des salaires à l’augmentation du coût de la vie
5. Les salaires effectifs horaires et mensuels sont augmentés respectivement de Fr. 0.40 et 

Fr. 71.50 dès le 1er janvier 2008. Les parties considèrent que l’augmentation du coût de 
la vie est compensée jusqu’à l’indice 103.2 points.

Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 2008.

Berne et Lausanne, le 4 décembre 2007.


